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INTRO  

DUCTION
Genève, novembre 2013 

Du point de vue de l’Etat de Genève, l’organisation de ce concours pour un hôtel indus-
triel est à saluer à plusieurs titres  : la collaboration entre PRIvERA Construction Manage-
ment SA et la Fondation des terrains industriels (FTI), qui a permis de réunir deux par-
celles voisines pour l’élaboration d’un projet de grande échelle  ; la décision d’organiser 
un concours de niveau international, en dépit de la nature utilitaire du programme, qui 
souligne l’ambition de créer une architecture novatrice et de très grande qualité pour 
ce territoire, parfaitement connecté aux réseaux de transports  ; la construction de cet 
hôtel industriel, enfin, qui permettra à des PME de travailler en cluster et en réseaux de 
proximité. Cette remarquable opération permettra bientôt d’offrir une alternative de loca-
lisation de premier ordre à de nombreuses entreprises, notamment à celles aujourd’hui 
situées dans le secteur Praille-Acacias-vernets.

Francesco Della Casa

Architecte SIA - FAS diplômé EPF
Architecte cantonal – Département de l’urbanisme

La ville de Lancy salue l’initiative d’actualiser la zone industrielle et artisanale des 
Morgines qui remplit certes son rôle, mais qui se doit d’être plus densifiée pour 
une meilleure occupation du sol. Depuis plusieurs années des marbriers sont à la 
recherche de lieux de stockage et de travail  : ce sont eux qui ont incité la commune 
à initier ce nouveau plan.

Gageons que le lauréat saura répondre à leur inquiétude  : la mixité d’habitations et 
d’entreprises artisanales est une nécessité afin de permettre une intervention rapide 
en cas d’urgence ou de travaux. 

Merci donc à PRIvERA Construction Management SA et à la FTI d’être des acteurs 
actifs.

François Baertschi

Conseiller administratif délégué à l’aménagement du territoire

Le thème de ce concours présentait un enjeu majeur mais très difficile à définir pré-
cisément. Le jury s’est réjoui et remercie très chaleureusement tous les participants 
d’avoir, par le projet, apporté des réponses à des questions qui s’alimentent au fur 
et à mesure des interrogations. Les différentes solutions de flexibilité tant au niveau 
structurel qu’au niveau distributif et encore qu’à l’apport de lumière naturelle, sont 
un enjeu majeur de cet hôtel industriel. Les connotations à caractère industriel et 
une vision tertiaire des affectations sont particulièrement stimulantes et ont trouvé 
des réponses très diverses. La recherche du fourmillement de la vie à chaque étage 
des différentes activités a été très appréciée.

Patrick Devanthéry

Architecte SIA – FAS diplômé EPF
dl-a, designiab – architecture SA
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Imaginer le bâtiment industriel de demain pour Genève

Dans une période où le besoin prépondérant de logements semble essentiel pour la 
population genevoise, un grand nombre de réflexions et d’études ont été lancées ces 
dernières années par les autorités afin de définir les zones à bâtir des futurs logements 
à construire et les axes principaux de transports à créer.

Si certains développements ont été identifiés comme de grands projets prioritaires sur 
Genève, d’une mutation de terrain agricole en zone à bâtir comme les Cherpines, les 
Communaux d’Ambilly ou les vergers, d’autres projets prioritaires sont prévus dans des 
centres urbains où péri-urbains tels que Praille-Acacias-vernet (PAv) ou le Quartier de 
l’Etang à vernier.

Afin de démarrer cette mutation de la ville, il est essentiel de déplacer des entreprises de 
la zone industrielle et artisanale, actuellement en activité, hors du centre de Genève. La 
rive gauche étant saturée, il est impensable de déplacer et de concentrer toutes les acti-
vités de ce type uniquement sur les quatre grandes zones principales à savoir Zimeysa 
ou Zimoga (Meyrin-Satigny-vernier), Zibay (Satigny) ou Ziplo (Plan-les-Ouates). En effet, 
et heureusement, des poches industrielles vont subsister plus au centre comme celle 
qui nous concerne la Zdia Pont Butin sur la commune de Lancy qui s’étend sur 15 hec-
tares et qui compte à ce jour 89 entreprises dispensant 1’500 emplois.

Afin de démarrer ce transfert d’activités, de jouer le jeu des chaises musicales et de 
densifier ces zones industrielles, il est essentiel de proposer des bâtiments répondant 
aux besoins des utilisateurs actuels et à moyen terme. Quelle architecture doit-on 

penser et réaliser afin de pouvoir accueillir des places de travail liées à l’indus-

trie et l’artisanat de demain  ? Telle est la question que nous nous sommes posée et 
que nous avons donnée comme postulat aux concurrents du Concours. 
Quelle est la nouvelle frontalité qui exprime la ville de demain  ? En effet, cette 
deuxième question se pose sur la mutation de la ville qui va placer le futur boulevard et 
ce site en ville et non plus dans la périphérie.

Grâce au partenariat public-privé que PRIvERA Construction Management a pris avec la 
FTI (Fondation des Terrains Industriels) et grâce aux autorités de l’Etat de Genève et de 
la ville de Lancy, la société Imvest SA nous a fait confiance afin de lancer un Concours 
d’architecture national et international sous l’appellation «  Projet d’Hôtel Industriel d’En-
treprises  ».

Les concurrents ont dû imaginer et étudier non seulement un hôtel industriel et artisanal 
d’entreprises en surélévation ou en remplacement du bâtiment existant en précisant une 
multifonctionnalité spatiale, des distributions, des accessibilités avec des souplesses 
d’utilisations optimales, mais également prendre en compte les questions énergétiques, 
le coût de réalisation et un phasage constructif spécifique au site.

Une entreprise évolue et s’adapte, l’édifice devra permettre une souplesse d’utilisation 
et d’occupation en verticalité et en horizontalité, en réduisant les manutentions de la 
matière au conditionnement final. 
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INTRO 
DUCTION

Nous avons opté pour créer un concours d’architecture à un degré en procédure par 
invitation. 13 invités, des architectes de renoms nationaux et internationaux, 12 rendus, 
11 projets jugés, trois primés et 1 lauréat.

Réinventer le bâtiment industriel de demain n’est pas chose aisée. Ces grands archi-
tectes se sont questionnés, ont exploré, analysé et après leurs recherches nous ont 
proposé leur vision.

Nous sommes heureux aujourd’hui que le fruit de cette collaboration avec l’ensemble 
des acteurs de ce concours ait permis d’élire à l’unanimité un lauréat ayant su répondre 
parfaitement aux attentes des Maîtres de l’Ouvrage mais surtout que ce projet soit vrai-
semblablement un exemple d’édifice en revisitant le concept industriel moderne et em-
blématique à Genève et dans le monde de l’industrie et de l’artisanat.

Xavier Jeanneret

Directeur général – Architecte
PRIvERA Construction Management SA
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Un programme sur mesure pour les Zones de développement Industriel ou 

d’Activités Mixtes

La FTI met au service des entrepreneurs et des acteurs du secteur secondaire son 
expérience et ses connaissances du secteur industriel genevois pour faciliter leur im-
plantation et leur développement.

Les besoins d’espaces de l’industrie ne sont pas figés. Ils évoluent de manière conco-
mitante avec la transformation des métiers industriels et artisanaux. L’appropriation de 
nouvelles technologies permettant de repenser le système de production, constitue 
souvent le moment qui voit les besoins en espace d’une entreprise se transformer. 
Chaque filière, chaque métier évolue toutefois à un rythme qui lui est propre. Pour 
la FTI qui cherche à anticiper et à accompagner les besoins en espaces des entre-
prises du secteur secondaire, il s’agit donc d’encourager et de soutenir les initiatives 
qui permettent aux espaces industriels de se réinventer. C’est le sens du partenariat 
privé/public qui a été passé avec PRIvERA Construction Management dans le cadre de 
l’organisation de ce concours. 

La formule proposée pour ce partenariat consiste à rassembler par la promesse de 
constitution d’un droit de superficie, les droits à bâtir de parcelles appartenant aux ac-
teurs privés et publics, en vue de développer un projet d’architecture ambitieux. La 
démarche du concours permet à la fois d’encourager la qualité, mais contribue éga-
lement à la construction d’une vision partagée entre les acteurs privés et publics qui 
seront appelés à collaborer tout au long du processus. 

Le lauréat nous a apporté les réponses que nous souhaitions avec un projet inégalé.

Les zones de développement industriel ou d’activités mixtes sont désormais une réalité 
légale. En effet, la loi (LZIAM) et le règlement (RAZIDI) sont en vigueur depuis le mois de 
septembre 2013. Il s’agit désormais d’en faire une réalité urbaine et architecturale. Le 
Conseil d’Etat a placé le périmètre de Lancy dans les secteurs prioritaires en vue d’une 
modification de zone. Rappelons que le dispositif LZIAM vise à encourager la création 
de surfaces industrielles et artisanales denses à des prix compétitifs, par l’introduction 
de la mixité. Les solutions proposées par ce projet contribueront sans doute à poser un 
premier jalon, de ce que peut être la mixité dans le contexte des ZIAM. En effet, le projet 
propose 53’000 m2 de surface de plancher hors sol dont environ 15’000 m2 pourront le 
cas échéant être affecté à de l’administratif. Cette modularité des usages dans le temps 
constitue un gage de sécurité pour la pérennité du bâti industriel. 

Enfin, ce concours constitue une nouvelle étape dans le processus en cours de den-
sification des zones industrielles, qui doit permettre de mieux valoriser la ressource 
foncière industrielle cantonale, tout en permettant au secteur secondaire de continuer à 
se déployer. Ainsi, les 53’000 m2 qui seront créés, permettront d’imaginer libérer 4 hec-
tares de foncier peu denses, dans des secteurs qui nécessitent de la mutation urbaine. 

L’avenir nous dira comment les industriels et les artisans s’approprieront les espaces 
créés dans le projet. Toutefois, nul doute qu’il contribuera à renforcer les tendances 
évoquées ci-dessus. 

Yves Cretegny

Directeur de la FTI
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RAPPORT  

DU JURY
Genève, novembre 2013 

1 Mise en concurrence

1.1 Maîtres de l’ouvrage et organisateur

Les Maîtres de l’ouvrage  : 
PRIVERA Construction Management SA (PCM)

Pour le compte de IMvEST IMMOBILIER SA
WTC II – 29, rte de Pré-Bois – 1215 Genève 15

en partenariat avec 
Fondation pour les terrains industriels de Genève (FTI)

Avenue de la Praille 50 – 1227 Carouge

Le pilotage de la future réalisation sera assuré par PRIvERA Construction Manage-
ment SA – Monsieur Gilles Grangier.

L’organisation du concours a été confiée à Monsieur Théodore Necker, architecte 
SIA diplômé EPFZ, à Genève.

1.2 Genre de concours et type de procédure

Le présent concours est un concours de projets d’architecture à un degré en 
procédure par invitation, conforme au règlement des concours d’architecture et 
d’ingénierie SIA 142, édition 2009.

1.3 Objet et objectifs

Le concours a pour objectif la réalisation d’un hôtel industriel d’entreprises au Petit-
Lancy, le long de l’un des axes principaux de Genève, la route du Pont-Butin. 

Le site est inscrit dans une zone industrielle de moyenne importance et de forme 
trapézoïdale. Cette dernière est délimitée par quatre routes.

Au nord, l’avenue des Grandes-Communes ferme le site et enjambe la route du 
Pont-Butin. Cet axe important est un des accès majeur à la cité d’Onex. L’avenue 
fait aussi la liaison entre les zones d’habitations des communes de Lancy et Onex. 
Au sud, le passage des Bossons situé entre le Lancy Office Center et LODH & Cie, 
passe sous la route du Pont-Butin. C’est un accès secondaire à la cité d’Onex. 
A l’est, la route du Pont-Butin, grand axe à fort trafic relie les grandes communes 
périurbaines de Lancy-Onex et vernier. C’est aussi le dernier grand axe routier à 
franchir le Rhône à l’est du Canton de Genève. A l’ouest, l’avenue des Morgines 
ferme le périmètre et longe les premiers immeubles locatifs de la cité. C’est aussi 
l’accès principal aux bâtiments d’activités situés sur les terrains le long de la route 
du Pont-Butin. Une rue traverse la zone industrielle, le chemin Louis-Hubert qui, 
avec la récente évolution du quartier, est devenue une «  porte d’accès  » impor-
tante à la cité d’Onex ainsi que l’accès principal au bâtiment de P&G récemment 
construit et qui donne aussi l’accès au site du concours.
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La proximité de la route de Chancy, récemment réaménagée en axe principal des 
TPG via la ligne de tram 14 (Bernex – Meyrin, CERN), a changé de manière signifi-
cative le flux de véhicules privés dans la cité d’Onex et ses abords.

vue aérienne du quartier (parcelles 3250 et 3251)  :

La zone de développement industrielle et artisanale dans laquelle se situe le site du 
concours est enclavée dans une zone de développement 3, avec, à l’ouest la cité 
d’Onex dédiée principalement au logement, et au sud des bâtiments à caractère 
administratif tels que P&G, Crédit Suisse Funds SA et LODH & Cie, tous situés le 
long de l’avenue des Morgines.

Zones d’affectations (parcelles 3250 et 3251)  :
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Genève, novembre 2013 

RAPPORT  
DU JURY

A l’origine, cette zone industrielle a fait l’objet de constructions hétéroclites sans 
réelle urbanisation et image directrice. L’ex-usine Tarex installée au début des 
années soixante, est la seule construction de grande taille encore sur le site du 
concours. 

En 2011, la FTI (Fondation des Terrains Industriels) et l’Etat de Genève-Office de 
l’Urbanisme ont initié une étude en vue d’établir une image directrice sur le péri-
mètre évoqué ci-avant. Le bureau Strata Architecture a été mandaté pour la réali-
sation de cette étude. 

Extrait cadastral du périmètre avec indication d’une future voie de desserte interne 
au périmètre et obligation d’alignement des constructions futures  :

1.4 Critères d’appréciation

Le jury attachera de l’importance aux points suivants  :

– l’adéquation de la proposition aux questionnements du concours;
– la qualité architecturale et urbanistique;
– la fonctionnalité et la rationalité spatiale et constructive;
– la polyvalence des locaux pour une mixité d’activités et pour des locataires non 

connus à ce jour et pouvant évoluer dans le temps, souplesse d’utilisation;
– la fonctionnalité des circulations;
– le concept d’intégration environnementale et énergétique du ou des bâtiments;
– le phasage constructif;
– la possibilité d’une modification de zone (MZ) avec  

au maximum 40  % d’administratif.
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1.5 Composition du Jury

Président  M. Patrick Devanthéry, Architecte SIA – FAS diplômé EPF
 dl-a, designiab – architecture SA

Professionnels M. Francesco Della Casa, Architecte SIA – FAS 
indépendants diplômé EPF, Architecte cantonal – Département  
 de l’urbanisme
 M. Pierre Bonnet, Architecte SIA – FAS diplômé EPF
 atelier bonnet architectes
 M. Pierre-Alain Dupraz, Architecte FAS diplômé ETS
 bureau d’architecte Pierre-Alain Dupraz
 M. Francois Kuonen, Architecte diplômé HES Fribourg
 Urbaniste – ville de Bienne
 M. Vincent Rapin, Architecte SIA – FAS diplômé EPF
 bureau d’architectes Rapin Saiz

Professionnels M. Xavier Jeanneret, Architecte diplômé HES
dépendants Directeur général – PRIvERA Construction Management SA

Non professionnels M. François Baertschi, Maire – ville de Lancy
 M. Jean-Bernard Buchs, Administrateur  
 IMvEST IMMOBILIER SA
 M. Yves Cretegny, Directeur général  
 Fondation Terrains Industriels
 M. David Amsler, Ingénieur civil SIA diplômé EPF
 AB ingénieurs SA
 M. Gabriele Guscetti, Ingénieur civil SIA – FAS  
 diplômé EPF, Ingeni SA Genève

Suppléants M. Dominique Gueritey, Architecte DPLG
 Chef de service – ville de Lancy
 M. Vincent Scattolin, Urbaniste IFUP
 Chef de service – Département de l’urbanisme
 M. Paulo Rodrigues, Architecte diplômé ETS
 Fondation Terrains Industriels
 M. Gilles Grangier, Architecte diplômé HES
 PRIvERA Construction Management SA

Spécialistes- M. Bernard Flach, Economiste de la conctruction 
conseils Regtec SA
 M. Bernard Babel, Directeur générale – Fondation PRO
 M. Jan Schneider, Chef de produit – SignaTerre SA
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Genève, novembre 2013 

RAPPORT  
DU JURY

1.6 Architectes invités

Les 13 bureaux invités par les Maîtres de l’ouvrage sont  : 

– AS. DZ. Architecture SA – Dominique Zanghi
– Bassicarella architectes – Andrea Bassi
– DPA Architecture – Dominique Perrault
– Group8 – Oskar Frisk
– LRS Architectes – Alain Robbe
– Pool_Architekten – Raphael Frei
– Renzo Piano Building Workshop – Renzo Piano
– Ris & Chabloz architectes SA – Antoine Ris
– Rubinio Garcia Marquez Arquitectos – Rubino Garcia Marquez 
– Rudy Ricciotti architecte – Rudy Ricciotti
– Sabarchitekten AG – Dominique Salathé
– Strata architecture – Pierre-André Bohnet
– Vasquez Consuegra – Guillermo vasquez

Lors de l’envoi du programme du concours, l’agence Renzo Piano Building 
Workshop a pris la décision de ne pas participer à ce concours. Reste en lice 
douze bureaux.

1.7 Montant des prix et mentions

Le jury dispose d’une somme globale de CHF 420’000.– HT pour l’attribution de 
trois à cinq prix ou mentions, et des indemnités.
Tout bureau qui présente un projet admis au jugement recevra une indemnité de 
CHF 18’000.– HT. Le solde de la somme globale sera réparti par le jury entre les 
prix et les mentions éventuelles.
Le jury peut classer des projets mentionnés. Si l’un d’eux se trouve au premier 
rang, il peut être recommandé pour une poursuite du travail pour autant que la 
décision soit prise à l’unanimité.
Un prix ou une mention ne peut – par la suite – être considéré comme un acompte 
sur honoraires.
La somme globale a été définie sur la base de la directive de la commission SIA 
142/143, édition de mars 2008, révisée en juin 2010.

1.8 Calendrier du déroulement du concours

Envoi de l’invitation aux bureaux avec le programme
provisoire 2 mai 2013
Confirmation de la participation avant le  17 mai 2013
Envoi du programme et de l’adresse du site
pour télécharger les documents le  10 juin 2013
visite sur le site en présence de l’organisateur 20 juin 2013 à 14h
Retrait des maquettes c/o maquettiste MAQ 3 27 et 28 juin 2013
Envoi des questions sous forme anonyme jusqu’au  28 juin 2013
Réponses aux questions sur le site Internet dès le  15 juillet 2013
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Rendu des plans le 31 octobre 2013 avant 17h
Rendu des maquettes le  14 novembre 2013 avant 17h
Jugement du concours  28 et 29 novembre 2013
Rapport du jury disponible sur le site Internet dès le  18 décembre 2013 
Exposition au Forum Faubourg du 6 au 15 janvier 2014
vernissage au Forum Faubourg 7 janvier 2014 à 17h30 
Retrait des documents par les participants au Forum Faubourg 16 janvier 2014

2 Liste des projets rendus

projet n° 01 – connecting

projet n° 02 – LA GRANDE HALLE

projet n° 03 – GULLIVER

projet n° 04 – PLUG & PLAY

projet n° 05 – F B N 1 

projet n° 06 – EN ATTENTE DE…

projet n° 07 – Cité Industrielle

projet n° 08 – GEORGES

projet n° 09 – URBIS GAIA

projet n° 10 – DENTS-DE-LOUP

projet n° 11 – HID’E LANCY

Le douzième projet est arrivé hors délai et n’a pas été admis au jugement.

3 Déroulement des séances du jury

Le jury s’est réuni, comme prévu, les 28 et 29 novembre au Forum Faubourg.  
Il a toujours été composé dans le respect de l’article 10.4 du règlement SIA 142. 
Monsieur Cretegny a été remplacé pendant les deux jours par Monsieur Rodrigues, 
Monsieur Baertschi le jeudi par Monsieur Gueritey, Monsieur Della Casa le jeudi 
entre 11h et 14 h  30 par Monsieur Scattolin, Monsieur Guscetti le vendredi matin 
par Monsieur Grangier. La séance du jury du jeudi 28 novembre a débuté avec la 
présentation de l’examen préalable et des dispositions légales à respecter.
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3.1 Examen préalable

Le premier objet de l’examen préalable a été de vérifier le respect des délais pour la 

réception des documents. La date de réception des plans était le jeudi 31 octobre 

2013 avant 17 h et la date de rendu des maquettes le jeudi 14 novembre avant 

17 h. Le lieu de réception des documents a été précisé le mardi 22 octobre par 

courriel avec demande de confirmation de réception de ce courriel.

Sur les 12 projets reçus (plans et maquette), 10 sont parvenus au bureau de poste 

avant l’heure indiquée.

Dans le cas du premier projet restant, le timbre postal indique l’heure de 17 h  03 

pour la réception des plans, soit trois minutes après l’heure fixée. Le jury a consi-

déré que ce dépassement de trois minutes n’a pas procuré un avantage à l’auteur 

de ce projet, la personne apportant les documents devaient, car la fin du mois et la 

fin de la journée sont particulièrement un moment d’affluence aux guichets postaux, 

être présente dans le hall de la poste. A titre de comparaison, pour deux autres 

projets l’heure indiquée sur le timbre postal était 16 h  56 et 16 h  58.

Dans le cas du deuxième projet arrivé après l’heure fixée, le retard était de six jours 

pour les plans et huit jours pour la maquette, sans que le concurrent ne suive la 

démarche prévue et informe la SIA, démarche qui permet de respecter l’anonymat. 

Le jury a estimé que, du fait de ce retard, et que l’heure d’envoi des documents ne 

figurant pas sur les colis, le projet ne pouvait être admis au jugement. 

Le deuxième objet, vérifié lors de l’examen préalable, a été la correspondance 

entre les documents demandés aux concurrents et les documents effectivement 

rendus par ceux-ci. Sur les onze projets admis au jugement, tous les concurrents 

ont présentés les six planches A0 avec les plans, coupes, façades et parties expli-

catives nécessaires à la compréhension du projet. En complément ont également 

été fournis tous les documents complémentaires souhaités, en particulier ceux qui 

ont fait l’objet d’une vérification par les spécialistes-conseils.

3.2 Respect des dispositions légales

Les projets ont fait l’objet d’une vérification en regard des dispositions de la loi sur 

les constructions et installations diverses (LCI – L 5 05) en tenant compte de la 

situation actuelle des parcelles 3250 et 3251. Il a été admis que ces deux parcelles 

pouvaient être réunies et que la limite parcellaire qui les sépare pouvait être consi-

dérée comme inexistante. Pour les autres limites, était prise en compte la nature de 

la limite, selon que les deux parcelles se trouvent bordée par une voie publique ou 

privée (limite NORD, EST, SUD) ou par une parcelle privée (limite OUEST).

Dans le même temps était vérifiée la hauteur des conctructions en correspon-

dance avec la hauteur légale de 28.80 mètres, qui correspond à la hauteur à la 

corniche de 24 mètres indiquée dans le programme majorée du gabarit de toiture 

de 4.80 mètres.

Six projets dépassent les gabarits autorisés et sont donc exclus des prix. Il s’agit 

des projets  : LA GRANDE HALLE, PLUG & PLAY, EN ATTENTE DE…, URBIS GAIA, 

DENTS-DE-LOUP, HID’E LANCY
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Une deuxième disposition légale qui a fait l’objet d’un examen est le maintien des 
altitudes existantes sur la limite parcellaire OUEST. A l’examen du plan de géomètre 
dressé par le bureau Haller SA, ces altitudes présentent des variations proches 
de deux mètres. Sur la limite SUD qui borde le chemin Louis-Hubert, l’altitude se 
situe à 416.14 mètres pour descendre à 414.28 mètres dans la zone médiane et 
remonter à 415.10 mètres à proximité de la limite NORD le long de l’avenue des 
Grandes-Communes. Ces altitudes, à l’exception des deux qui se trouvent sur les 
limites SUD et NORD, sont appelées à être modifiées dans le futur. Le non-respect 
de ces altitudes dans les projets présentés n’a pas été considéré comme un fac-
teur d’exclusion des prix.

3.3 Jugement

A la suite de l’examen préalable, le jury s’est divisé en six groupes, chacun devant 
prendre connaissance de un à deux projets parmi les onze. Chacun des deux 
ingénieurs civils a procédé à l’analyse du système constructif de cinq et six projets. 
Cette première prise de connaissance a débouché sur la présentation de chaque 
projet à l’ensemble du jury en dégageant les caractéristiques principales de chacun 
d’entre eux.

A l’issue de cette présentation, les spécialistes-conseils ont fait part de leur appré-
ciation des projets, en dégageant, pour l’économiste, les modes de calcul des sur-
faces et volumes, et l’approche de l’estimation des coûts. Cette méthode a permis 
de comparer les montants chiffrés par les concurrents et d’apprécier la crédibilité 
de ces montants. Du point de vue du développement durable, les projets ont été 
évalués en prenant compte six critères. Il faut garder à l’esprit que, pour chacune 
de ces deux évaluations, il s’agit d’une appréciation sur la base des indications 
données par les concurrents et de plans à l’échelle 1/200e, et donc relativiser leur 
portée.
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Premier tour

Suite à ces présentations, le jury a entamé le premier tour de jugement sous l’angle 

des différents critères d’appréciation. Les projets suivants n’ont pas été retenus  :

– LA GRANDE HALLE

– F B N 1

– EN ATTENTE DE…

Deuxième tour

Pour le deuxième tour de jugement, le jury a repris les critères mentionnés en appro-

fondissant l’analyse des projets restants. Les projets suivants n’ont pas été retenus  :

– connecting 

– GULLIVER

– PLUG & PLAY

– GEORGES

– HID’E LANCY

La séance du jury du jeudi 28 novembre s’est terminée à 16 h  30.

Le vendredi, à la première heure, a été organisée une visite du site, conduite par 

Monsieur Babel de l’entreprise PRO, visite qui a permis aux membres du jury de 

se rendre compte des attentes des entreprises situées dans un tel environnement 

et des changements qui ont été nécessaires pour adapter l’ancienne usine Tarex.
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Troisième tour

Au retour de la visite, le jury a procédé en premier à un tour de repêchage en pas-
sant à nouveau en revue l’ensemble des projets, mais aucun d’eux n’a trouvé grâce 
pour être repêché.

Lors du troisième tour, le jury s’est à nouveau préoccupé du problème des relations 
entre le quartier et l’hôtel industriel, de la qualité des accès aux différents noyaux 
des circulations verticales et aux différents niveaux des activités, des relations in-
ternes favorisant les échanges entre les futurs usagers, que ce soit à l’intérieur 
d’une même unité de production ou entre deux unités différentes, ainsi que le 
degré de perception de la localisation spatiale de ces mêmes usagers.

A l’issue de cette réflexion il a procédé au classement des trois projets restants, soit 
en première position DENTS-DE-LOUP, en deuxième position Cité Industrielle et en 
troisième position URBIS GAIA. Ces décisions ont toujours été prises à l’unanimité 
des membres du jury. 

En raison du non respect des gabarits et distances aux limites, les projets en pre-
mier et troisième rang ont été exclus des prix et de ce fait mentionnés. Comme sti-
pulé dans le programme, si la décison est prise à l’unanimité, un projet mentionné 
situé au premier rang peut être proposé pour la suite des études et de la réalisation.

3.4 Projets primés ou mentionnés

1er rang – 1re mention  DENTS-DE-LOUP montant CHF 80’000.–
2e rang  – 1er prix Cité Industrielle montant CHF 90’000.–
3e rang  – 2e mention URBIS GAIA montant CHF 52’000.–

Comme indiqué dans le programme, tous les auteurs des projets admis au juge-
ment recevront une indemnité de CHF 18’000.–, y compris les projets primés ou 
mentionnés. 

3.5 Recommandations du jury

À l’unanimité, le jury recommande au maître de l’ouvrage de confier la poursuite des 
études et le développement du projet aux auteurs du projet «  DENTS-DE-LOUP  ». 
Il demande qu’une attention particulière soit portée aux protections solaires tant à 
l’Est qu’à l’Ouest. Les portées structurelles envisagées devraient être plus géné-
reuses et les mezzanines portées de manière autonome. Enfin, les rapports qu’en-
tretient le bâtiment avec le pont doivent se développer tant au niveau du sol pour 
exploiter le dessous du pont qu’au niveau supérieur pour créer une vraie connexion 
généreuse et adaptée aux flux.
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3.5 Approbation du jury

Président 
 
M. Patrick Devanthéry

Professionnels indépendants

M. Francesco Della Casa

M. Pierre Bonnet

M. Pierre-Alain Dupraz

M. Francois Kuonen

M. vincent Rapin

Professionnels dépendants

M. Xavier Jeanneret

 
Non professionnels  

M. François Baertschi

M. Jean-Bernard Buchs

M. Yves Cretegny

M. David Amsler

M. Gabriele Guscetti

Suppléants 

M. Dominique Gueritey

M. vincent Scattolin

M. Paulo Rodrigues

M. Gilles Grangier
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Les auteurs de projets primés ou mentionnés sont:

Projet no 10 
DENTS-DE-LOUP  

Bureau d’architectes 
LRS Architectes Sàrl

Alain Robbe – Rolf Seiler
Rue des Pâquis 35 – 1201 Genève – Suisse 

Collaborateurs 

Laurent Lin – Natércio Cunha – Anna Lemme – Rui Pinto

Projet no 07 

Cité Industrielle

Bureau d’architectes 

pool Architekten 
D. Bachmann – R. Frei – M. Heinz – P. Hirtler – D. Leuthold – A. Sonderegger   
M. Spoerri – M. Stocker – B. Patt, ingénieur civil – C. Weidmann, économiste
Bremgartnerstrasse 7 – 8003 Zurich – Suisse

Collaborateurs 

G. Brandi – K. Appels

Projet no 09 

URBIS GAIA

Bureau d’architectes 

Bassicarella Architectes SA

Andrea Bassi – Roberto Carella – Stefano Marello
Avenue Rosemont 6 – 1208 Genève – Suisse

Collaborateur 

Dentello Lorenzo

1er rang – 1re mention

2e rang – 1er prix

3e rang – 2e mention

3.6 Levée de l’anonymat
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Projets sans distinction par ordre d’affichage  :

Projet no 01 

connecting

Bureau d’architectes 

Ris_Chabloz Architectes Sàrl

Antoine Ris – Antoine Chabloz 

Avenue Rosemont 10 – 1208 Genève – Suisse

Collaborateurs 

Cesar Besada Cons – Paul Guilbaud – Audrey Arlot – Martial Buisson   

Antoine Bonhomme

 

Projet no 02 

LA GRANDE HALLE 

Bureau d’architectes 

Dominique Perrault Architecture SA

Rue Bouvier 6 – 75011 Paris – France

Projet no 03

GULLIVER 

Bureau d’architectes

sabarchitekten ag

Andreas Reuter – Dominique Salathé

Blauenstrasse 19 – 4054 Bâle – Suisse

Collaborateurs

Gaetan Evequoz – Karine Minder – Hanna Zielinska

CSD Ingenieure AG  : Bruno Schletti – Edy Monaco – Patricia Bürgi

ZPF Ingenieure sa  : A. Zachmann – N. Ros – H. Pauli – S. Sadikaj

Projet no 04

PLUG & PLAY 

Bureau d’architectes

Strata Architecture Sàrl 

Pierre-André Bohnet – Diana Stiles

Route des Jeunes 5 – 1227 Les Acacias – Suisse

Collaborateurs

Xavier Bel Escribano – Christina Iliopoulou – Etienne de Champsavin
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Projet no 05

F B N 1 

Bureau d’architectes

Rubiño Garcia Márquez Arquitectos

Ignacio Rubiño – Pura Garcia Márquez
C/Imagen Nº6, 1ºC – 41002 Séville – Espagne

Collaborateur 

Luis Rubiño

Projet no 06

EN ATTENTE DE…

Bureau d’architectes

AS.DZ. Architecture SA

Athanase Spitsas – Dominique Zanghi
Rue Muzy 10 – 1207 Genève – Suisse

Collaborateurs

Stéphane Marquez – Luis Godhino – Eileen valenti

Projet no 08

GEORGES 

Bureau d’architectes

group8 sarl

Chemin Jacques-Philibert-De-Sauvage 37 – 1219 Châtelaine – Suisse

Collaborateurs

L. Ammeter – A. Besson – T. Broennimann – M. Der Hagopian – G. Du Pasquier
O. Frisk – F. De Marignac – C. Puidoux

Projet no 11

HID’E LANCY 

Bureau d’architectes

Guillermo Vazquez Consuegra Arquitecto SLP

Guillermo vazquez Consuegra
Dos de Mayo 6 – 41003 Séville – Espagne

Collaborateurs

Juan Jose Baena – Paolo Bugatti – Martina Indio – Jaime Antón
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Projet no 10 
DENTS-DE-LOUP 

Bureau d’architectes 
LRS Architectes Sàrl

Alain Robbe – Rolf Seiler

Rue des Pâquis 35
1201 Genève – Suisse 

Commentaires du jury

Le projet propose de constituer un front urbain sur la route du Pont Butin. Composé 
par une succession de trois bâtiments légèrement décalés dont le toit est articulé en 
redans, il affiche son caractère industriel et devient l’enseigne du nouvel hôtel industriel.
La variation d’épaisseur des trois bâtiments répond au «  poids  » des différentes activités. 
La première couche contient l’administration, la deuxième et la troisième, les activités 
artisanales et industrielles. Entre ces trois corps, deux galeries couvertes assurent les 
liaisons et l’apport de lumière naturelle dans l’ensemble du dispositif. 

La première galerie, entre activités administratives et artisanales propose des espaces 
de récréation et de rencontre, sur les passerelles et les coursives. Au rez-de-chaussée, 
la galerie constitue un hall d’accueil et d’orientation.

La seconde galerie, entre activités artisanales et industrielles sert de desserte des ate-
liers, livraisons et zones de stockage. Un dispositif de rue accessible aux camions au 
rez-de-chaussée et de passerelles de chargement et déchargement desservies par des 
monte-charges et ponts roulants dans les étages, assurent une grande accessibilité de 
tous les espaces et offre des possibilités de fractionnement en lots de dimensions très 
variables.

La structure du bâtiment est régie par une trame orthogonale et répétitive. Elle est 
réalisée avec des piliers et des poutres préfabriqués en béton, couplés à l’utilisation 
de dalles alvéolées. Les toitures et façades pignons sont constituées d’une ossature 
métallique revêtue de tôle pliée.

L’objectif du concours, exprimé dans le cahier des charges, était la recherche d’une 
typologie originale pour répondre aux besoins de l’industrie et de l’artisanat de demain. 
En ce sens le projet DENTS-DE-LOUP répond à cette attente en proposant un bâti-
ment offrant une grande flexibilité, tant verticale qu’horizontale par son organisation en 
strates croisées (verticales et horizontales) qui favorise les possibilités d’échanges, tant 
à l’interne d’une entreprise qu’entre entreprises.

Le projet propose un nouveau modèle très convainquant, tant par sa capacité à accueillir 
les activités attendues que par son potentiel d’évolution pour répondre aux besoins 
futurs.

Projet mentionné

1er RANG  
1re MENTION



Projet mentionné

1er rang  
1re Mention
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Projet mentionné

2221

1er rang  
1re Mention

Projet no 10 Dents-De-Loup
Bureau d’architectes LRS Architectes Sàrl – Genève



Projet mentionné

1er rang  
1re Mention
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Projet mentionné

2423

1er rang  
1re Mention

Projet no 10 Dents-De-Loup
Bureau d’architectes LRS Architectes Sàrl – Genève



Projet mentionné

1er rang  
1re Mention



concours d’architecture – PRIVERA – FTIHôtel industriel d’entreprises

Projet mentionné

2625

1er rang  
1re Mention

Projet no 10 Dents-De-Loup
Bureau d’architectes LRS Architectes Sàrl – Genève



Projet mentionné

1er rang  
1re Mention
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Projet priméProjet mentionné

2827

1er rang  
1re Mention

2e rang  
1er prix

Commentaires du jury

Le projet se compose de quatre grands volumes rectangulaires distincts formant un 

ensemble identifiable pour l’Hôtel Industriel d’entreprises.

Les auteurs du projet «  Cité Industrielle  » énonce leur proposition par un dialogue avec 

les «  six memos for the next millenium  » d’Italo Calvino, transposé à l’architecture.

Les enjeux fonctionnels, constructifs et de mise en œuvre, d’expression et d’identité, 

de développement durable traversent l’ensemble du projet dans un souci de cohé-

rence générale.

La modularité envisagée dans un mode de préfabrication permet la variation au gré 

des besoins multiples et des évolutions dans le temps. Le module de base constitue 

la «  brique  » du système, sa mesure caractérise la perception du projet.

Dans un programme très dense, le vide entre les volumes, reliés de façons différen-

ciées, offre une «  respiration  » bienvenue et une relation à la lumière naturelle de grande 

qualité pour les ateliers. 

non sans rappeler le modèle du «  caravansérail  », la valeur d’usage des cours du rez 

en lien avec la rue de desserte constitue une particularité forte de ce projet. Avec ses 

larges passages permettant à la fois aux véhicules de livraison et aux usagers de se 

côtoyer, cet espace à usages multiples à ciel ouvert facilite l’orientation et le repérage 

des différents accès.

La flexibilité programmatique est bien démontrée, notamment par le jeu de galeries de 

liaisons possibles dans le sens longitudinal et transversal selon les étages. Les unités 

de volumes avec leurs propres noyaux de distribution s’assemblent ainsi pour former 

des bâtiments connectés.

Cette flexibilité se retrouve encore dans la coupe, les plateaux des étages pouvant 

être construits à des hauteurs variables. Ce jeu de variation est poursuivi en façade, il 

révèle le caractère ouvert de la construction comme mode d’expression. 

L’assemblage de piliers et de dalles nervurées composés d’éléments préfabriqués 

de béton armé est développé en adéquation avec le postulat fonctionnel dans l’esprit 

industriel. 

Le module se révèle encore en toiture et génère la silhouette singulière de l’édifice.

Au vu de l’importance et de la taille du projet, le jury s’interroge sur le choix du dimen-

sionnement de la trame structurelle, jugée relativement petite et contraignante notam-

ment pour le développement de grandes surfaces de travail malgré les exceptions 

possibles définie dans le système proposé.

Le jury est perplexe quant à la perception de la «  Cité Industrielle  »  : le dessin des 

façades exprimé dans un mode schématique et les images représentées avec une 

certaine distance sur la matérialité envisagée ne permettent pas suffisamment d’appré-

hender le caractère architectural de l’Hôtel d’entreprises. 

en conclusion, le jury apprécie l’approche et la réponse très fine liée à un grand poten-

tiel de diversité programmatique.

par ces multiples combinaisons, la richesse de ce système offre des interactions so-

ciales de grande qualité. 

Projet no 07 

Cité Industrielle

Bureau d’architectes 

pool Architekten 

D. Bachmann

R. Frei

M. Heinz 

p. Hirtler

D. Leuthold

A. sonderegger 

M. spoerri 

M. stocker

B. patt, ingénieur civil 

C. Weidmann, économiste

Bremgartnerstrasse 7 

8003 Zurich – suisse



Projet primé

2e rang  
1er prix
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Projet primé

3029

2e rang  
1er prix

Projet no 07 Cité Industrielle
Bureau d’architectes Pool Architekten – Zurich



Projet primé

2e rang  
1er prix
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Projet primé

3231

2e rang  
1er prix

Projet no 07 Cité Industrielle
Bureau d’architectes Pool Architekten – Zurich



Projet primé

2e rang  
1er prix
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Projet primé

3433

2e rang  
1er prix

Projet no 07 Cité Industrielle
Bureau d’architectes Pool Architekten – Zurich



Projet primé

2e rang  
1er prix
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Projet mentionnéProjet primé

3635

Commentaires du jury

Le projet assume une nouvelle échelle bâtie le long de la route du pont-Butin en affir-

mant une certaine compacité et densité dans le site. sa volumétrie fractionnée en at-

tique, propose un «  paysage urbain  » en toiture, ponctué par des tourelles techniques, 

affichant l’identité de l’hôtel industriel.

L’ensemble du programme est réparti sur plusieurs plateaux, percés par des patios 

de hauteurs variables, offrants à chaque niveau, un caractère différent. Les étages 

sont distribués par huit cages de circulations verticales et de services, réparties judi-

cieusement selon la géométrie du plan et la position des puits de lumière. Le rez-

de-chaussée est structuré par une rue centrale, éclairée zénithalement par les trois 

patios du centre et flanquée de chaque côté, d’un quai de déchargement couvert. Les 

livraisons sont garanties par ce dispositif, directement connecté aux monte-charges 

distribuant les niveaux 1 et 2. Ces deux étages intermédiaires proposent une grande 

hauteur permettant une flexibilité d’occupation selon les besoins (ateliers, stockages 

ou administration). Les deux derniers étages abritent des espaces à caractère collectif 

et public (restaurant d’entreprises, salles de réunions, crèche), profitant de beaux pro-

longements en terrasse et de belles vues sur les alentours.

Les étapes de constructions sont judicieusement pensées et correspondent aux pos-

sibilités réelles d’une intervention sur ce site. Le parking occupant deux niveaux en 

sous-sol est de manière pertinente, intégré à la première étape de réalisation. son 

implantation hors du volume bâti côté nord, intègre parfaitement la rampe d’accès 

et l’escalier connecté au viaduc de l’Avenue des Grandes-Communes. Le reste des 

volumes en sous-sol se résume en une distribution technique, ce qui est jugé comme 

une bonne réponse face aux doutes subsistants sur la nature des sols.

Le rythme structurel est défini par le système métrique mis en place pour assurer les 

circulations verticales, les puits de lumière ainsi que les zones de travail. La dimension 

de la trame spatiale structurelle (env. 12 x 12 m) est bien adaptée au programme et 

correspond bien à la souplesse demandée pour un tel bâtiment. La structure du bâti-

ment, conçue en béton préfabriqué (poteaux, sommiers et dalles nervurées) donne à 

ce bâtiment une expression forte en adéquation avec le thème, tout en assurant une 

standardisation économiquement bénéfique.

Bien que le projet offre une image affirmée de bâtiment à vocation industrielle et à 

caractère mixte, le jury considère qu’il ne répond pas à l’objectif premier du concours, 

à savoir, celui d’accueillir des entreprises de tailles différentes et provenant d’horizons 

divers. en effet, la qualité spatiale suggérée dans les plans ne pourrait «  survivre  » à un 

cloisonnement généré par l’addition de petites et moyennes entreprises. La position 

des cages de circulations verticales, au sein même des espaces de travail, n’est pas 

jugée comme étant compatible avec un fractionnement par plusieurs unités. Le rem-

plissage des façades en partie haute des espaces à double hauteur, est également en 

contradiction avec une des forces du projet, consistant à vouloir apporter un maximum 

de lumière naturelle à chaque étage.

en conclusion, le jury apprécie la qualité du projet et des espaces proposés, mais 

regrette que le concept mis en place ne puisse absorber la diversité des entreprises 

susceptibles d’occuper le bâtiment et répondre aux possibilités d’échanges et d’inte-

ractions voulus pour ce type de programme.

Projet no 09 

uRBIs GAIA

Bureau d’architectes 

BASSICARELLA  

ARCHITECTES SA

Andrea Bassi 

Roberto Carella 

stefano Marello

Avenue Rosemont 6  

1208 Genève – suisse

3e rang  
2e Mention

2e rang  
1er prix



Projet mentionné

3e rang  
2e Mention
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Projet mentionné

3837

3e rang  
2e Mention

Projet no 09 uRBIs GAIA
Bureau d’architectes Bassicarella Architectes SA – Genève



Projet mentionné

3e rang  
2e Mention
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Projet mentionné

4039

3e rang  
2e Mention

Projet no 09 uRBIs GAIA
Bureau d’architectes Bassicarella Architectes SA – Genève



Projet mentionné

3e rang  
2e Mention
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Projet mentionné

4241

3e rang  
2e Mention

Projet no 09 uRBIs GAIA
Bureau d’architectes Bassicarella Architectes SA – Genève



Projet mentionné

3e rang  
2e Mention
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Projet mentionné

4443

Autres projets

Projet no 01 

connecting

Bureau d’architectes 

Ris_Chabloz Architectes Sàrl

Antoine Ris – Antoine Chabloz

 

Avenue Rosemont 10 

1208 Genève – suisse

3e rang  
2e Mention



Projet n° 01
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4645

Autres projets
Projet no 01 connecting
Bureau d’architectes Ris_Chabloz Architectes Sàrl – Genève



Projet n° 01
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Autres projets

Projet no 02 

LA GRAnDe HALLe

Bureau d’architectes 

Dominique Perrault 

Architecture SA

Rue Bouvier 6 

75011 paris – France

Projets n° 01



Projet n° 02
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Autres projets
Projet no 02 LA GRAnDe HALLe
Bureau d’architectes Dominique Perrault Architecture SA – Paris



Projet n° 02
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5251

Projet no 03

GuLLIVeR

Bureau d’architectes

sabarchitekten ag

Andreas Reuter

Dominique salathé

Blauenstrasse 19

4054 Bâle – suisse

Autres projetsProjets n° 02



Projet n° 03
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5453

Autres projets
Projet no 03 GuLLIVeR
Bureau d’architectes sabarchitekten ag – Bâle



Projet n° 03
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5655

Projet no 04

pLuG & pLAY

Bureau d’architectes

Strata Architecture Sàrl 

pierre-André Bohnet 

Diana stiles

Route des Jeunes 5

1227 Les Acacias – suisse

Autres projetsProjets n° 03



Projet n° 04
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5857

Autres projets
Projet no 04 pLuG & pLAY
Bureau d’architectes Strata Architecture Sàrl – Les Acacias



Projet n° 04
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6059

Projet no 05

F B n 1

Bureau d’architectes

Rubiño Garcia Márquez 

Arquitectos

Ignacio Rubiño 

pura Garcia Márquez

C/Imagen nº6, 1ºC 

41002 séville – espagne

Autres projetsProjets n° 04



Projet n° 05



concours d’architecture – PRIVERA – FTIHôtel industriel d’entreprises

6261

Autres projets
Projet no 05 F B n 1 
Bureau d’architectes Rubiño Garcia Márquez Arquitectos – Séville



Projet n° 05



concours d’architecture – pRIVeRA – FtIHôtel industriel d’entreprises

6463

Projet no 06

en Attente De...

Bureau d’architectes

AS.DZ. Architecture SA

Athanase spitsas

Dominique Zanghi

Rue Muzy 10 

1207 Genève – suisse

Autres projetsProjets n° 05



Projet n° 06



concours d’architecture – PRIVERA – FTIHôtel industriel d’entreprises

6665

Autres projets
Projet no 06 en Attente De…
Bureau d’architectes AS.DZ. Architecture SA – Genève



Projet n° 06



concours d’architecture – pRIVeRA – FtIHôtel industriel d’entreprises

6867

Projet no 08

GeoRGes

Bureau d’architectes

group8 sarl

Chemin Jacques-philibert-

De-sauvage 37

1219 Châtelaine – suisse

Autres projetsProjets n° 06



Projet n° 08



concours d’architecture – PRIVERA – FTIHôtel industriel d’entreprises

7069

Autres projets
Projet no 08 GeoRGes
Bureau d’architectes group8 sarl – Châtelaine



Projet n° 08



concours d’architecture – pRIVeRA – FtIHôtel industriel d’entreprises

7271

Projet no 11

HID’e LAnCY

Bureau d’architectes

Guillermo Vazquez 

Consuegra Arquitecto SLP

Guillermo Vazquez 

Consuegra

Dos de Mayo 6 

41003 séville – espagne

Autres projetsProjets n° 08



Projet n° 11



concours d’architecture – PRIVERA – FTIHôtel industriel d’entreprises

7473

Autres projets
Projet no 11 HID’e LAnCY
Bureau d’architectes Guillermo Vazquez Consuegra Arquitecto SLP – Séville



Projet n° 11



concours d’architecture – pRIVeRA – FtIHôtel industriel d’entreprises

7675
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